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L’UNSA dénonce :

Une révision de la classification et des rémunérations qui s’enlise

La direction veut réduire les acquis en faisant miroiter que le personnel pourrait obtenir
davantage d’augmentation, en contrepartie, au gré des négociations annuelles obligatoires, sans
pour autant n’offrir aucune garantie sur l’issue de ces négociations. En parallèle, la classification
reste obscure, puisque nous n’avons toujours aucune visibilité sur les fiches emplois, et les
cotations qui en découleront. On sait simplement que la direction prévoit davantage de positions
« employés », moins de « TAM », et plus de positions « cadres », sans qu’on sache, après plus
d’un an de négociations, où chaque emploi sera positionné. Les parcours professionnels sont
quasi inexistants. Et malgré cette révision incomplète et insatisfaisante, la direction souhaite
conclure avant l’été.

L’UNSA reconnaît la nécessité d’adapter le modèle. Mais nous ne signerons pas un système
moins favorable, sans garantie d’évolution salariale ni de perspectives de carrière.

Un accord d’intéressement mal engagé

Malgré les propositions des organisations syndicales et les engagements du protocole de fin de
conflit, la direction propose des critères qui rendent le déclenchement de la prime
particulièrement incertain. Comment parler de reconnaissance si les conditions pour l’obtenir sont
quasiment inatteignables? L’engagement et le professionnalisme du personnel doit être reconnu !

Pendant que le LFB engrange des milliards attribués par l’Etat,
l’EFS doit survivre avec les 115 millions de dotation du PLFSS et
atteindre les objectifs de l’Ambition Plasma dans des conditions de
travail qui se dégradent et avec un prix de cession toujours en
dessous du coût de revient, mettant en difficulté l’équilibre
budgétaire de l’Etablissement.

La direction, contrainte par cette situation, cherche à faire des
économies partout et les moyens alloués ne sont pas à la hauteur
des objectifs imposés aux équipes. Sans budget suffisant, les
négociations ne vont pas dans le bon sens et ne permettent ni
d’améliorer l’attractivité de l’EFS, ni de fidéliser les personnels.

L’EFS a-t-elle les moyens de son Ambition ?
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 Augmentation du travail les jours fériés, bien au-delà
de l’activité IHDEL / conseil transfusionnel : recherche,
contrôle qualité, préparation, QBD, prélèvement…
Cette organisation interroge, d’autant plus que la durée de
conservation des plaquettes est désormais portée à J7.
Certaines régions ne travaillent JAMAIS les jours fériés,
tandis que d’autres jettent des poches qui auraient pu
servir à d’autres régions. Le véritable enjeu semble être
une meilleure régulation nationale des stocks, pour limiter
les pertes et réduire le recours systématique au travail les
jours fériés.

 Augmentation du travail le dimanche.

Un équilibre vie privée / vie professionnelle de plus en plus menacé

 Augmentation des services pouvant mettre en place
des astreintes, alors même que l’avenant 7 n’est pas
appliqué de manière uniforme sur tout le territoire.
Les astreintes ont un impact réel sur notre santé et notre
équilibre vie privée vie personnelle. Elles doivent
répondre à une nécessité réelle, et non devenir un outil
de gestion simplifiée des activités.

Des équipes épuisées

L’UNSA refuse que cette Ambition se construise au détriment
des personnels, de leur santé et de leurs conditions de travail.

Sur l’ensemble du territoire, les équipes font face à une
augmentation constante de la charge de travail, entraînant
fatigue et perte de sens. Les effectifs insuffisants,
l’élargissement des horaires et les contraintes croissantes
fragilisent l’équilibre entre vie personnelle et vie
professionnelle.

Les objectifs imposés à l’encadrement accentuent la pression
sur les équipes, qui ont besoin de considération, de soutien
et de reconnaissance.

Le mal-être des équipes est de plus en plus palpable.

Si vous êtes épuisé professionnellement, ne restez pas seul !
Contactez vos représentants UNSA, le médecin du travail, les
élus de la CSSCT, ou la Hotline : 0805 691 670 (anonyme et
gratuit).
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L’ENTRETIEN DE PARCOURS PROFESSIONNEL

Depuis la loi du 24 octobre 2025, l’entretien professionnel devient l’entretien de parcours professionnel. Il
vise à faire le point sur votre parcours, vos compétences, vos perspectives d’évolution et les moyens à
mobiliser pour soutenir votre développement et votre avenir professionnel.

QUAND?

POUR PARLER DE QUOI ?

IMPORTANT : Si l’employeur ne respecte pas ses obligations concernant l’entretien de parcours 
professionnel et ses obligations de formation, il devra abonder votre CPF de 3 000 €.






